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crite clans la direction que leur donne le Pasteur Suprême de 
VKglise. chargé par le Sauveur lui-même de paître les agneaux 
et les brebis, afin d'arriver à obtenir pleine et entière justice 
pour nos frères et, coreligionnaires du Manitoba cjui ont eu A 
souffrir une véritable persécution depuis 18110. par la loi scolaire 
Qui les a dépouillés injustement de leurs écoles catholiques ga
ranties par la constitution.

Vous lirez donc dimanche prochain à votre peuple, lo la 
présente circulaire : 2o la Lettre Pastorale de Mgr l’Archevêque 
de Cyrène, Administrateur du diocèse de Québec, laquelle 
pour le diocèse des Trois-Rivières la même autorité que pour celui 
de Québec : 80 enfin la Lettre En \ clique du Souverain Pontife 
Affari voh.

Sur ce, Bien-aimés Coopérateurs, je prie le Seigneur de 
avoir en sa sainte garde et je demeure,

Votre dévoué Serviteur en J.-C.,

t L. F. Kv. des Trois-Rivières.

LETTRE PASTORALE
De Monseigneur l’Archevêque deCyrene

ADJIIMSTHATKUR DE L'AHCHIDIOCÈSE DE QUÉBEC.

t'ROMULCiVANT L'eNUYC LIQUK “ AFFARI VOS " SUR LES 
EC OLES IJU MANITOBA.

Louis-Nazaire Begin, par la grâce de Dieu et du Siège Aposto
lique. Archevêque de Cyrène, Administrateur du diocèse de 
Québec.

Au eteeyé nécnlicr et régulier, aux Communautéa rel iyieugett, et à 
tous ten fidèle* du dit dioeèse. Sut ut et Bénédiction en Xotre- 
Seiyneur.

Nos Très Chers Frères,

Nous sommes heureux de porter aujourd'hui à votre connais
sance l’Encyclique cpie Notre Saint-Père le Pape Léon XIII vient 
d'adresser aux Archevêques, aux Evêques et autres Ordinaires de 
la Confédération canadienne en union avec le Siège Apostolique.

Nous attendions i»our la publier, que tous h-s Archevêques et
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